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REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

NOMENCLATURE M57 

 

 
Le SYNDICAT MIXTE D’IRRIGATION ET DE MISE EN VALEUR DU FOREZ (SMIF)  

est régi par la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024.  

 

Cette nomenclature transpose aux collectivités une large part des règles budgétaires et comptables 

applicables aux Métropoles, Régions et Départements. Parmi ces règles figure la recommandation 

de se doter d’un règlement budgétaire et financier. Le présent règlement fixe les règles de gestion 

applicable au syndicat pour la préparation et l’exécution du budget, la gestion pluriannuelle et 

financière des crédits et l’information des élus. 

 

Le règlement budgétaire et financier est adopté par l’Assemblée délibérante et ne peut être modifié 

que par elle. 

 

Le budget principal du SYNDICAT MIXTE D’IRRIGATION ET DE MISE EN VALEUR DU 

FOREZ  est soumis à la nomenclature M57 

 

I -  LES MODALITES D’APPLICATION ET DE MODIFICATION DU REGLEMENT 

 

1.1 -  Les modalités d’application 

 

Ce règlement budgétaire et financier entre en vigueur à compter du 1er janvier 2024. 

 

1.2 -  Les modalités de modification et d’actualisation 

 

Le présent règlement budgétaire et financier pourra être complété à tout moment en fonction 

notamment des modifications législatives ou réglementaires qui nécessiteraient des adaptations de 

règles de gestion. 

Toute modification de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le Comité Syndical. 

 

II -  LE CADRE BUDGETAIRE 

 

2.1 -  Le débat d’orientation budgétaire 

 

Le SMIF est soumis à l’obligation de tenue d’un débat d’orientations budgétaires  

Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, le SMIF organise en Comité Syndical un 

rapport sur les orientations budgétaires générales de l’exercice devant donner lieu à débat. Ce rapport 

porte sur les orientations générales à retenir pour l’exercice ainsi que les engagements pluriannuels 

envisagés. 

Il a lieu au plus tôt deux mois avant le vote du budget primitif 
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2.2 -  Le budget primitif 

 

Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes et les 

dépenses d'un exercice. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se 

déclinant en budget primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives, autorisations 

d’engagement et de programme. 

Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable en vigueur. 

 

 Le contenu du budget 

Les prévisions du budget doivent être sincères : toutes les dépenses et toutes les recettes prévisibles 

doivent être inscrites et ne doivent être ni sous-estimées, ni surestimées. Les dépenses obligatoires 

doivent être prévues. 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. 

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

L’assemblée délibère sur un vote du budget par nature, en appliquant la nomenclature simplifiée M57 

au 1er janvier 2024. 

Ce mode de vote ne peut être modifié qu'une seule fois en cours de mandat, au plus tard à la fin du 

premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement de l’assemblée délibérante. 

 

Le vote du budget primitif 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 

décembre. 

Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par dérogation, le délai est 

repoussé au 30 avril lorsque les informations financières communiquées par l'Etat parviennent 

tardivement aux collectivités locales ou lors des années de renouvellement des assemblées 

délibérantes. 

Le budget est présenté par chapitre et article. 

L’exécutif propose le vote du budget :  

- par section et par chapitre 

- d’assurer un suivi globalisé d’un projet d’investissement au moyen d’un chapitre unique 

« opération ». En effet l’article D 5217-4 du CGCT définissant  les chapitres par nature 

mentionne la possibilité d’avoir en section d’investissement des chapitres « opération » pour 

chaque opération votée par l’assemblée délibérante. L’opération correspond à un ensemble 

d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y 

afférents, aboutissant à la réalisation d’un ouvrage ou de plusieurs ouvrages de même nature. 

Cette opération peut également comporter des subventions d’équipements versées. 

 

Le budget doit être voté en équilibre réel. La capacité d’autofinancement brute doit impérativement 

permettre le remboursement de la dette. En vertu de cette règle, la section de fonctionnement doit 

avoir un solde nul ou positif. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par le 

recours à l’emprunt. 

Le budget primitif est également composé d’un certain nombre d’annexes obligatoires définies par 

les textes. 

 

Fongibilité des crédits :  l'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de 

souplesse budgétaire puisqu'elle autorise l’assemblée délibérante à déléguer au Président la possibilité 

de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des 

sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). 
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 Dans ce cas, le président informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa 

plus proche séance. Leur montant ne peut dépasser 7,5 % des dépenses réelles de fonctionnement ou 

d’investissement.  

 

2.3- Les décisions modificatives et le budget supplémentaire 

 

Les décisions modificatives se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de sincérité que le 

budget primitif. 

Les inscriptions nouvelles ou ajustements de crédits doivent être motivés et gagés par des recettes 

nouvelles, des redéploiements de crédits ou, après arbitrage, par la reprise du résultat de l’année 

précédente. 

Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour double objet de 

reprendre les résultats de l’exercice clos ainsi que les éventuels reports de crédits en investissement 

(le montant des reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à réaliser constatés) 

au compte administratif de l’exercice écoulé) et de proposer une modification du budget en cours 

dans le cadre de cette reprise. 

 

2.4 - Le compte administratif 

 

La production du compte administratif du budget principal permet à l’exécutif de rendre compte 

annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations 

effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) et présente les résultats comptables de 

l’exercice. 

Il est soumis par l’exécutif pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par 

un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice et qui peut constater ainsi la stricte 

concordance avec le compte de gestion du Comptable public. 

Ce dernier fait l’objet d’une délibération propre et doit être transmis, en tout état de cause, avant le 

1er juin par le Comptable public. Un délai particulier est prévu en cas de renouvellement de 

l’assemblée délibérante. 

L’article L. 1612-14 du CGCT prévoit que « Lorsque l'arrêté des comptes des collectivités territoriales 

fait apparaître dans l'exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes 

et de dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10% des recettes de la section de fonctionnement s'il 

s'agit d'une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les autres cas, la chambre régionale 

des comptes, saisie par le représentant de l'Etat, propose à la collectivité territoriale les mesures 

nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire, dans le délai d'un mois à compter de cette 

saisine ». Cet article vise à s’assurer que la réalisation en exécution du budget de la collectivité locale 

n’a pas été effectuée en déficit. 

Le compte administratif est accompagné d'une note synthétique. Ce document détaille les grands 

postes en dépenses et recettes. Il présente également la situation de la dette, en concordance avec le 

compte de gestion.  

 

2.5 -  Le budget et le compte administratif dématérialisés 

 

Le budget et le compte administratif sont dématérialisés grâce à l’outil TOTEM. Cet outil, gratuit et 

téléchargeable librement permet de consolider les données budgétaires contenues dans les progiciels 

de gestion ou sous d’autres formats et les informations relatives aux états annexes afin de générer 

budgets primitifs, budgets supplémentaires, décisions modificatives et comptes administratifs 

complets sans double saisie. Une fois le budget voté, c’est le fichier XML complet issu de TOTEM 

qui est télétransmis en Préfecture en vue du contrôle budgétaire et télétransmis au Comptable public. 
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Grâce aux maquettes dématérialisées produites par la Direction Générale des Collectivités Locales 

(DGCL), cette dématérialisation s’effectue dans le respect strict de la présentation et du plan de 

comptes réglementaires applicables à l’exercice en cours : 

Si le budget de l’exercice N est voté en année N-1 (jusqu’au 31 décembre N-1), c’est la présentation 

et le plan de compte N-1 qui s’appliquent. 

Si le budget de l’exercice N est voté en année N (à partir du 1er janvier N), c’est la présentation et le 

plan de comptes N qui s’appliquent. 

 

III -  L’EXECUTION BUDGETAIRE 

 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. Le cycle de l’exécution budgétaire 

comporte différentes étapes, de la réservation des crédits lorsque la décision de financer une action 

ou un projet est prise par la collectivité jusqu’à la prise en charge des mandats et titres émis par le 

Comptable public. 

L’article L.1612-1 du CGCT dispose que le  Président est en droit, du 1er janvier de l’exercice jusqu’à 

l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 

les dépenses en section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 

précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, le Président peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dès 

approbation des restes à réaliser de l’exercice précédent. 

Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par le SMIF dans le 

respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des modalités précisées par la 

nomenclature budgétaire et comptable applicable. 

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341-

1 et L. 4341-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir une 

comptabilité des dépenses engagées. Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de 

l’engagement est un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

- les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

- les crédits disponibles pour engagement, 

- les crédits disponibles pour mandatement, 

- les dépenses et recettes réalisées, 

- l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend 

possible les rattachements de charges et de produits. 

 

3.1 -Définition de l’engagement 

 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité publique est une obligation, en 

matière de dépenses, qui incombe à l’exécutif de la collectivité.  

 Un engagement juridique est un acte par lequel SMIF crée ou constate à son encontre une obligation 

qui entraînera une charge financière. Il résulte de la signature d’un contrat, d’une convention, d’un 

simple bon de commande, d’une lettre de commande, etc.  

 Un engagement financier permet de :  

- Vérifier la disponibilité des crédits sur la ligne budgétaire concernée, 

 - De réserver la somme correspondante jusqu’à la facturation dans la limite des crédits disponibles,  

- De connaître à tout moment les crédits disponibles,  

- De générer les opérations de clôture de l’exercice (restes à réaliser, reports, rattachement des charges 

et des produits).  
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L’engagement financier (ou engagement comptable) doit impérativement précéder ou être 

concomitant à l’engagement juridique.  L’engagement financier permet de délivrer un numéro de bon 

de commande (numéro d’engagement) qui est à reporter sur le l’engagement juridique (bon de 

commande, contrat, …).  

 L’engagement financier est constitué du montant de la dépense, du tiers concerné, de la ou des 

imputations budgétaires (chapitres / articles).  

L’engagement juridique est joint à l’engagement financier et constitue une pièce justificative.  

L’engagement financier n’est pas obligatoire en recettes mais reste utile au suivi budgétaire.  La 

signature des engagements juridiques (bons de commande, contrats, conventions, …) est de la seule 

compétence du Président, des élus détenteurs d’une délégation de fonctions et des agents détenteurs 

d’une délégation de signature. 

 

3.2 .-La gestion des tiers 

 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes. Elle 

impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et fiabilise le paiement et le recouvrement. 

La création des tiers dans l’application financière est effectuée par le service des finances et dans le 

respect de la charte de saisie des tiers. Toute demande de création d’un tiers est conditionnée par la 

transmission, à minima : 

• de l’adresse ; 

• d’un relevé d’identité bancaire ou postale, et, pour les tiers étrangers, le 

nom et l’adresse de leur banque ; 

• pour les sociétés, un extrait KBIS permettant de s’assurer que la société ne fait pas l’objet d’une 

procédure ; son référencement par n° SIRET et code APE ; 

• pour un particulier : son identification par nom, prénom, adresse, date de 

Seuls les tiers intégrés au logiciel de gestion financière peuvent faire l’objet d’engagements de 

dépenses ou de recettes 

Dans tous les cas, les coordonnées bancaires devront être communiquées sous la forme d’un RIB 

délivré par la banque du bénéficiaire. Seules les coordonnées indiquées dans l’acte d’engagement 

d’un marché peuvent être saisies sans ce justificatif. 

. Les modifications apportées aux relevés d’identité bancaire sont traitées exclusivement par le service 

des finances. 

 

3.3 -Enregistrement des factures 

 

Le SMIF soutient l’effort de dématérialisation exprimé dans l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 

2014 et, depuis le 1er janvier 2020, l’utilisation obligatoire pour toute entreprise/société de la facture 

sous forme électronique, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère des Finances 

:https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Depuis le 1er janvier 2020, toute facture adressée à un acheteur public doit être dématérialisée et 

déposée sur le portail Chorus Pro. Aucun paiement relatif à un bon de commande et/ou un marché 

notifié par le SMIF ne pourra être effectué sur la base d’une facture qui ne serait pas dématérialisée 

par ce biais. 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant : 

• le numéro SIRET de la commune : 254 200 314  

 

3.4 .La gestion du service fait 

 

Le constat et la certification du service fait sont les étapes obligatoires préalables à la liquidation 

d’une facture et sont effectuées par le service gestionnaire ayant émis le bon de commande ou en 

charge du suivi du marché public. 
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La certification du service fait est justifiée par la présence d’un bon de livraison ou d’intervention, un 

procès-verbal de réception ou toute autre pièce justificative. 

Le contrôle consiste à certifier que : 

• la quantité facturée est conforme à la quantité livrée, 

• le prix unitaire est conforme au contrat, à la convention ou au bordereau 

de prix du marché, 

• la facture ne présente pas d’erreur de calcul, 

• la facture comporte tous les éléments obligatoires permettant de liquider la 

dépense. 

Elle fait porter sur son auteur la bonne et totale concordance entre la commande, l’exécution des 

prestations et la facture. Elle oblige son auteur à définir dans l’application financière l'état 

d'avancement comptable de la facture. 

 

3.5.Liquidation et mandatement 

 

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent être 

liquidées puis mandatées. 

a) Le service fait et la liquidation 

 

Elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter le montant de la dépense. 

Elle comporte deux opérations étroitement liées : 

-  La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de s’assurer 

que le prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations lui incombant. Le 

service fait doit ainsi être certifié. 

La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services gestionnaires  

ou son supérieur hiérarchique.  

-  La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la 

dépense, à contrôler tous les éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée 

par le service des finances et conduit à proposer le mandat ou le titre de recette 

après certification du service fait. 

 

b) Le mandatement 

 

C’est le service des finances qui est chargé de la validation des propositions des mandats et des titres 

des recettes. Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces 

justificatives obligatoires. 

L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titreétabli pour le montant de 

la liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la collectivité (dépense – 

mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette – titre). Chaque mandat/titre doit 

être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des Collectivités 

Territoriales. Les mandats, titre et bordereaux sont  numérotés par ordre chronologique. 

Le paiement est ensuite effectué par le Service de Gestion Comptable . Il effectue les 

contrôles de régularité suivants : 

• Qualité de l’ordonnateur ; 

• Disponibilité des crédits ; 

• Imputation comptable ; 

• Validité de la dépense ; 

• Caractère libératoire du règlement. 
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3.6. Le Délai Global de Paiement 

 

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès de leurs 

fournisseurs et prestataires de service. Ce délai global de paiement a été modernisé par le droit de 

l’Union Européenne, avec notamment la Directive 2011/7 concernant la lutte contre le retard de 

paiement dans les transactions commerciales, qui a été transposée en droit français par la loi n°2013-

100 du 28 janvier 2013 pour laquelle il existe un décret d’application du 31 

mars 2013. Ce délai global de paiement est de 30 jours pour les collectivités locales. Ces 30 jours 

sont divisés en deux : 20 jours pour l’ordonnateur et 10 jours pour le comptable public. 

Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture, ou dans le cas où la 

facture est reçue mais les prestations et livraisons non exécutées ou non achevées, à la date de 

livraison ou de réalisation des prestations. Il est donc nécessaire pour les services gestionnaires de 

suspendre les délais dans le logiciel de comptabilité dans l’onglet suivi Chorus. 

Dans le cas d’un solde de marché, le délai de paiement commence à courir à la date de réception par 

le maître d’ouvrage du décompte général et définitif signé par l’entreprise titulaire. 

 

Ce délai global de paiement peut être suspendu si la demande de paiement adressée au SMIF n’est 

pas conforme aux obligations légales et contractuelles du créancier. Cette suspension démarre à 

compter de la notification motivée de l’ordonnateur au fournisseur ou prestataire concerné et reprend 

lorsque la collectivité reçoit la totalité des éléments manquants et irréguliers. 

 

3.7.Le Pilotage des Charges de Personnel 

 

La prévision budgétaire et la saisie dans l’application financière sont assurées par le service finances 

dans le respect de l’enveloppe globale, définie par le cadrage budgétaire, validée par le Président et 

fonction d’une stratégie budgétaire définie sur le mandat. Le niveau le plus fin de la nomenclature 

par nature et par fonction. 

Les crédits inscrits au budget primitif doivent être suffisants pour honorer toutes les dépenses 

obligatoires (salaires et charges) de l’exercice budgétaire considéré. 

Le tableau des effectifs fait partie des annexes obligatoires au budget.  

Le mandatement à la gestion des ressources humaines est réalisé directement par les agents du service 

finances. 

 

3.8 Les recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement comprennent notamment, des prestations facturées sur la base de tarifs 

définis par délibération, des impôts et taxes, des subventions accordées (délibérations des subventions 

ou conventions). 

 Les autres recettes (prestations de services, subventions reçues et recettes diverses) sont prévues et 

saisies par le service des finances en lien avec les services gestionnaires concernés. 

La prévision de recettes est évaluative, l’ordonnancement des recettes peut donc être supérieur aux 

prévisions. Cependant, dans le cadre des principes de prudence et de sincérité budgétaire, les recettes 

de fonctionnement ne doivent pas être surévaluées, ni sous-évaluées. 

Les recettes issues des tarifs doivent être évaluées au regard des réalisations passées et de l’évolution 

des tarifs. Les prévisions relatives aux subventions et autres recettes de fonctionnement doivent être 

justifiées. Les tarifs sont votés par délibération chaque année. 

Les tarifs sont appliqués par émission de titres de recettes ou de rôles envoyés aux administrés. Ceux-

ci sont émis par le service des finances émis sur présentation des états liquidatifs et des pièces 

justificatives par le service gestionnaire. 

La séparation ordonnateur/comptable rend responsable le comptable public de l’encaissement des 

recettes. Il peut demander aux services gestionnaires toute pièce nécessaire pour justifier du droit à 

l’encaissement d’une recette. 
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Contrairement aux dépenses il n’existe pas de nomenclature de pièces justificatives en recettes. Le 

comptable doit seulement s’assurer que la recette a été autorisée par l’autorité compétente. 

Lorsqu’une recette a fait l’objet d’une contestation fondée sur l’application du règlement intérieur du 

service ou lorsqu’une erreur de facturation est constatée, le titre de recette fait l’objet d’une 

annulation. 

L’annulation est émise par le service des finances sur la base des justificatifs produits par le service 

gestionnaire. Il revient à ce dernier d’établir et de faire signer un certificat administratif le cas échéant. 

Les annulations sont traitées différemment selon que le titre initial a été effectué sur l’exercice en 

cours ou sur un exercice antérieur. Dans le premier cas, une annulation de titre vient diminuer le 

montant total des recettes constatées pour l’exercice, dans le second l’annulation est matérialisée par 

un mandat puisque le titre annulé est venu alimenter le résultat de l’exercice clos. 

La remise gracieuse et l’admission en non-valeur d’une dette relèvent quant à elles de la compétence 

exclusive de l’assemblée délibérante. 

L’assemblée délibérante peut accorder la remise gracieuse d’une créance à un débiteur dont la 

situation financière ne lui permet pas de régler sa dette. 

L’admission en non-valeur est demandée par le comptable public dès que la créance est prescrite ou 

lui paraît irrécouvrable du fait de la situation du débiteur et en cas d’échec des procédures de 

recouvrement prévues par la loi. 

 

Les admissions en non-valeur sont présentées par le service des finances sur la base d’un état transmis 

par le comptable public ; à l’issue de la délibération, la créance reste due mais les poursuites du 

comptable sont interrompues. 

 

3.9 .Les recettes d’investissement 

 

Les recettes d’investissement sont composées des ressources propres définitives, des subventions 

d’équipement, des recettes d’emprunt, des cessions patrimoniales et de l’autofinancement dégagé par 

la section de fonctionnement. 

Elles sont prévues et saisies par le service des finances. 

Les recettes affectées à des opérations sont inscrites au budget d’une part au regard d’un engagement 

juridique (arrêté de subvention, convention...) et d’autre part au regard des montants inscrits en 

dépenses. En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou l’encaissement des recettes ne 

peuvent justifier de l’octroi de crédits supplémentaires en dépenses. 

L’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement pour le financement de la section 

d’investissement correspond en prévision à la somme du virement de la section de fonctionnement 

(nature 021/023), des dotations aux amortissements et des provisions (chapitre 040/042). 

Les éventuelles recettes d’emprunt assurent le financement complémentaire de la section 

d’investissement (à l’exception du remboursement en capital de la dette). 

La Direction du SMIF  a la responsabilité du montage des dossiers de subvention. Les demandes 

d’aide sont faites auprès de partenaires institutionnels pour financer des projets ou services 

spécifiques. Les demandes de subventions sont gérées conformément aux délégations accordées au 

Président par l’assemblée délibérante. Une attention particulière doit être portée au respect de la règle 

de non commencement des travaux au moment où la subvention est sollicitée. 

Une fois les dossiers déposés et les subventions obtenues, le suivi de l’encaissement est de la 

responsabilité du service des finances. Elle procède directement aux demandes d’avance, d’acomptes 

et de solde sur production des pièces justificatives par le service gestionnaire. 

 

 

 

 

 

 



 

9 
 

IV-  LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure de 

gestion par autorisations de programmes (AP-AE) pour les dépenses d’investissement. Sa mise en 

œuvre est facultative. 

Le SMIF décide de ne pas recourir à la gestion des autorisations de programmes. 

 

 

V -  LES OPERATIONS PARTICULIERES 

 

5.1. Gestion du Patrimoine 

 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, 

immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent au SMIF. Ces biens 

ont été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire 

comptable de la collectivité. 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine du SMIF incombe aussi bien à l’ordonnateur 

(chargé du recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au Comptable public 

(chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par le SMIF connait le cycle comptable 

suivant : 

a) Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine : cette entrée est constatée au moment de la 

liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un n° 

d’inventaire unique, transmis au Service de Gestion Comptable. Ce rattachement de la liquidation à 

un élément du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 

 

b) Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, 

consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés 

irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération 

du Comité Syndical et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation 

(disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. 

 

Les subventions et fonds sont dits « transférables » lorsqu’ils sont repris dans le résultat par opposition 

aux subventions et fonds « non transférables » qui subsistent durablement au bilan. Les subventions 

et fonds sont ainsi qualifiés lorsqu’ils servent à réaliser des immobilisations qui sont amorties (y 

compris les subventions d’équipement versées). Les subventions d’équipement transférables sont 

imputées au compte 131. Elles doivent faire chaque année l’objet d’une reprise à la section de 

fonctionnement et disparaître ainsi du bilan parallèlement à l’amortissement de l’immobilisation. 

 

c) La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à 

titre gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise en réforme  ou sinistre). 

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 

constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et 

sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 

 

L’inventaire comptable correspond à l’enregistrement des achats en matériel que le SMIF a  enregistré 

dans ses livres comptables. En fonction du montant d’achat, plus ou moins 1 000 euros HT  cet achat 

sera considéré comme une immobilisation comptable. Il pourra être amorti. 
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Conformément à la volonté du SMIF, un travail d’amélioration de son inventaire pour des traitements 

de mise à jour en commun accord avec du Service de Gestion Comptable est entrepris régulièrement. 

Ce travail porte notamment sur la sortie des biens de faible valeur totalement amortis, qui permet 

d’épurer l’inventaire par certificat administratif. 

 

5.2. -Les Provisions 

 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 

comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou 

un risque ou bien encore d’étaler une charge. 

Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une 

dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la 

provision). 

Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 

Ainsi, pour les collectivités, les dispositions sont les suivantes : 

Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité, une provision est 

constituée à hauteur du montant estimé de la charge qui pourrait en résulter. 

Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au Livre VI du code du  commerce, une provision 

est constituée pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les 

participations en capital accordées par la commune à l’organisme faisant l’objet de la procédure 

collective. 

Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les 

diligences faites par le comptable public, une provision est constituée à hauteur du risque 

irrécouvrable estimé par le SMIF à partir des éléments d’information du comptable. 

En dehors des cas ci-dessus, l’article R. 2321-2 du CGCT dispose que le SMIF peut décider de 

constituer des provisions dès l’apparition d’un risque avéré. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux 

sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche 

décision budgétaire suivant la connaissance du risque. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision. 

 

VI  -LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 

 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire 

et du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du 

rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif 

sur le résultat. 

Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 

De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 

• Le service doit être fait au 31 décembre de l’année N. 

• Les sommes en cause doivent être significatives. 

• La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 

Cette procédure vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné  toutes les charges et 

tous les produits qui s’y rapportent. Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait 

avant le 31 décembre sans que la facture ne soit parvenue, font l’objet d’un rattachement à 

l’exercice. Sont aussi rattachés les produits correspondants à des droits acquis au cours de l’exercice 

et qui n’ont pu être comptabilisés. 

Les engagements non significatifs dont l’incidence budgétaire est négligeable seront 

systématiquement reportés sans incidence budgétaire sur l’exercice N+1. 
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VII -LES  CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

 

La constatation des charges et produits d’avance répond au principe budgétaire d’annualité : les 

comptes d’un exercice donné doivent comporter toutes les charges et produits relatifs à cet exercice 

mais aussi seulement les charges et produits se rapportant à cet exercice. 

La comptabilisation des charges et produits constatés d’avance permet de retrancher du résultat d’un 

exercice des charges et produits se rapportant à l’exercice suivant. 

Cette procédure est utilisée à partir du moment où les charges et produits constatés d’avance sont 

susceptibles d’avoir un impact significatif sur le résultat. 

Les charges et produits constatés d’avances sont des charges ou produits comptabilisés au titre de 

l’exercice N alors que tout ou partie concerne l’exercice suivant. 

Cette procédure doit être mise en place pour des montants impactant de manière significative le 

résultat. 

 

VIII -LA JOURNEE COMPLEMENTAIRE 

 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 l’émission en section de 

fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 

décembre de l’année N. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Le 

SMIF limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 

 

 

IX-  LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

 

9.1.  Gestion de la Dette 

 

Aux termes de l’article L.2337 – 3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 

peuvent recourir à l’emprunt. Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des 

investissements, qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet 

équipement ou encore d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 

section d’investissement. En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de 

fonctionnement ou une insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital 

de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’assemblée délibérante.  

 

9.2.  Gestion de la Trésorerie 

 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 

obligatoirement déposés. Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie).  

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter 

d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle-ci (son compte au 

Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. 

Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la 

collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Comité Syndical, qui 

doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

 


